
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Suite au conflit d’octobre dernier et devant la forte mobilisation des PNC, la Direction  
a décidé d’avancer les NAO 2010 qui se sont tenues le 15 février. 
 
Je me suis fait le porte parole de nos revendications, elles n’ont pas toutes été 
entendues, toutefois les discussions se sont déroulées dans un climat serein mais il 
a été très difficile d’obtenir de réelles augmentations.  
 
La Direction forte du résultat de son référendum a refusé l’augmentation du SMMG. 
Pour rappel 56 PNC se sont exprimés dont 36 PNC pour la baisse du taux des 
ventes en échange des 150 euros sous forme d’un complément du fixe.  
 
 

Le résultat de cette négociation est le suivant : 
 

 

• Instauration d’une assurance perte de licence prise en charge à 40% par la  
Compagnie 60% pour le PNC 

 

• Une paire de chaussures dans votre dotation ; 
 

 

• Prime de 70 euros pour le déclenchement d’un PNC sur un Jour en Blanc. 
 
Le deuxième tour des élections approche. Renvoyez votre vote dès réception 
du matériel, (CDD, CDI), je vous rappelle que le vote est secret. La nouvelle 
équipe pourra alors commencer un travail sur l’accord collectif et les règles 
d’utilisations. Soyons acteurs de notre avenir en votant massivement afin 
d’asseoir la légitimité de nos représentants.   

 
CONTINUEZ DE SOUTENIR VOS CANDIDATS 

 
VOTEZ ET FAITES VOTER 

 
 NAO 2010 
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